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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLV* Annee. N° L Avril 1900.
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LES NQÜVSLLES METHODES D'ENSEIGNEMENT

du tir de l'infanterie.

Le Deparlement militaire suisse avait charge une commission

d'offlciers-instrucleurs d'etudiet la queslion de renseignement

du lir militaire et d'examiner s'il y avait lieu d'apporter
des changements aux cibles en usage et cie modifier les

programmes et les methodes. Cette commission a adopte une serie
de mesures et fait des propositions qui ont ete approuvees
par le Deparlement militaire en date du 26 janvier dernier. De

tout cela il est sorti, en parliculier : une ordonnance sur les

cibles de l'infanlerie, un programme pour l'estimation des
distances et divers programmes de tir pour les ecoles de. recrues
de rinfanterie, les cours de repötition, etc.

En oulre, le Departement mililaire a fait publier l'expose
des motifs par lequel la commission a justifie ses propositions.

La. Bevue mililaire suisse se propose d'exposer cet ensemble
d'ordonnances, cle programmes et d'instructions; c'est ä cet
effet qu'est jointe au present numero une planche representant

les nouvelles cihles do l'infanterie. be contenu des pages
suivantes est donc, pour la plus grande partie, emprunle aux
publications precitees.
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Les programmes de tir en general.

Notre armee ne peul pretendre ä la superiorite sur les

armees des Etats qui nous eiivironnent ni par le nombre, ni paile

degre d'instruction des hommes. Dans un seul domaine eile
peut tenter de les egaler cl meme de les depasser : celui du
tir. Pour atteindre ce but eile cloit meltre en oeuvre tous les

moyens qui sonl ä sa portee : armes, materiel, methodes, ele.
Si, dans le service, on ne peul pos consacrer davantage de

temps ä l'enseignement du lir, au moins faut il y mettre, si

possible, plus cle soin qu'on ne l'a fait par le passe, aussi bien
concernant la preparalion au tir que le tir lui-meme.

L'enseignement tout entier du lir doit elre compris et. dirige
d'une maniere plus conforme aux exigences de la guerre,
sans loulefois abandonuer la tradition nationale du lir de
precision ; le lir individuel, soit de precision, doil servir de

preparation au tir de la subdivision qui esl celui que l'on emploiera
surlout au combat. II faul qu'on s'exerce au tir aussi hors du
service et l'on doil meine attribuer aux societes volontaires do

tir une part daus le developpement de finstruclion du lir, ce

qui ne peul elre obtenu qu'au moyen d'une Organisation judi-
cieuse du travail.

L'Ecole de recrues a pour mission d'initier la recrue au tir
et d'en faire un tireur qui, clans la subdivision, joue son röle
utilement; la Sociötö de tir cloit developper che/, le tireur
l'habilete qu'il a acquise a l'ecole de recrues, l'entretenir et la

conlirmer; le röle du Cours de röpötition est de constater, au

moyen du tir individuel, l'etat de l'instruction de chaque tireur,
de retablir militairement le maniement de l'arme, la mise en

joue, etc., et, surtout, cle developper l'instruction de la subdivision

dans le tir de combat. Dans les Ecoles de cadres on forme
les officiers et les sous-ofliciers en vue cle les rendre aptes a

enseigner le tir et. a en diriger les exercices au .service
d'instruction et dans les societes cle tir ; on leur enseigne aussi la

technique du feu pour les rendre capables de Commander une
subdivision.

Pour faire ce travail considerable on ne dispose que d'un
temps pareimonieusement mesure el il faut, pour en tirer le

meilleur parti, melLre en ceuvre lous les moyens propres ä le
facililer et ä le rendre profitable.
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Les programmes d'instruction doivent ötre etablis avec
beaucoup de soin et il faut employer tous les moyens pouvant
provoquer le goüt du tir (recompenses, distinctions, ete.)
pour autant que cela est compatible avec la diseipline. II faut
que les programmes de lir soient etablis de teile sorte que
tout ce qu'ils exigent des liommes comme adresse, ceux-ci
puissent le faire, sinon tous, du moins le plus grand nombre,
pourvu qu'ils en aient fermement la volonte. Du facile au plus
difficile, il ne doit pas y avoir de saut, mais Ja progression
doit ötre douce.

Avant qu'on lui fasse commencer le tir, chaque tireur doit
ölre soigneusement prepare. individuellement; ce n'est pas
sur la place de tir que l'on doit commencer le dressage de
l'bomme et s'il n'a pas acquis auparavant une habilete
süffisante, on la complete par des exercices subsequents.

Seuls les tirs d condilions fournissent les moyens d'acquörir
et d'entreteniril'habilete du tir; mais ils ne remplissent leur
but: quo si l'on peul les exöculer clans les conditions les
meilleures et tout a fait tranquillement. Ge n'est donc que
dans les ecoles militaires et dans les societes que cela peut.
se passer ainsi ; dans les cours de repeiition, le manque
de temps ne permettant pas de realiser ces conditions, on
n'y execute pas des tirs a conditions.

Les exercices figurant aux programmes cle tir se divisent
en :

Tir individuel,
Tir de subdivision et, s'il y a lieu,
Tir demonstratif.

Appartiennent au lir individuel tous les exercices ayant pour
but le dressage de l'homme. Dans les ecoles de recrues et
dans les ecoles de tir, le tir individuel se divise en:

Tir d'ecole (qui est ä conditions) et en
Tir d'application.

Les nouveaux programmes de tir attribuent plus d'importance

au coup centre et donnent aussi a cliaque coup plus de

valeur que ce n'etait le cas auparavant. Cela ressort soit de la

division nouvelle adoptee pour la cible, soit de la reduction du
nombre maximum de cartouches disponibles pour remplir
les conditions. Ce chiffre est abaisse de '10 a 8, car l'experience

demontre qu'il n'y a qu'un infiniment petit nombre de
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tireurs qui arrivent ä remplir les conditions au.moyen de Ja

neuvieme ou de la dixiöme cartouche.
Quant au feu de magasin, il a öte propose qu'on ne fit plus

de la vitesse un facteur essentiel entrant dans l'appreciation
de ce lir. On doit par consequent s'efforcer d'obtenir de
preference un feu de magasin calme, bien vise, plutöt que de

rechercher la rapidite, c'est-ä-dire le tir d'tin nombre de
cartouches plus grand mais moins bien visees.

Le tir de subdivision se divise eu tir d'ecole et tir de combat

(clans les ecoles de recrues et dans les ecoles de tir pour
ofliciers); dans les ecoles de tir pour sous-officiers et dans les

cours de repelilion il n'y a pas de tir d'ecole par subdivision.
Le tir d'ecole par subdivision est le principal moyen pour

dresser l'officier et pour lui apprendre la direclion technique
du feu de sa subdivision ; il sert aussi a donner ä la troupe
une stricte diseipline de feu et a ötablir l'unitö nöcessaire, au
point de vue du feu, entre le commandanl et sa Iroupe.

Le lir de combal par subdivision a pour hui d'ajouter ä cet
enseignement calui d; la conduite tactique du che! et dela
Iroupe; on y parvient en donnant des laches qui sont autant
de petits problemes tactiques que le chef doit resoudre et faire
resoudre par sa subdivision.

Dans ie tir d'ecole et le tir de combat par subdivision les
cibles tombantes ' rendront de grands services et permettront
d apprecier plus promptement, plus clairement et plus justement

qu'on ne le pouvait faire jusqu'ici la valeur technique et

tactique de la subdivision' au point cle vue du tir.
Les tirs demonstratifs comprennent des feux individuels et

des feux de subdivision ; ils sont obligatoires dans les ecoles
de tir et facultatifs dans les ecoles de recrues.

II serail desirable qu'on püt se baser pour la remise de

l'insigne de bon tireur sur l'accomplissement de certaines
conditions bien delerminees, et qu'on ne la donnät pas, comme
cela a eu lieu jusqu'ici, dans chaque ecole ou dans chaque
compagnie ä un certain pour cent fixe de tireurs, ce qui cree
des differences enlre les coneurrents. Malheureusement, il ne
semble pas possible de modifier presentement ces conditions
a cause des differences considerables existant entre les
installations de tir des places d'armes. II faudra donc se contenter

1 Ce som iles cibles qui s'alkillenl aulomafiquemenl des qu'une halle tes a touchees
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de rechercher, ä titre d'experience, quelles conditions
minimales il faudrait fixer, dans chaque arrondissement de division,
pour obtenir l'insigne cle bon tireur. Ces conditions feraient
regle pour l'annee suivante.

Pour que la revision des programmes de tir atteignit son but,
il fallait aussi modifier les cibles. C'est ce qui a ete fait. Cependant

les anciennes cibles peuvent etre utilisöes, ä peu d'excep-
lions pres, en y collant cle nouvelles figures. Les cibles
tombantes, qui n'existaient pas, devront etre construites ; elles sont
indispensables pour apprendre aux ofliciers ä diriger le tir
dans le combat cle la subdivision, ä le regier et ä determiner
le moment oü, dans le combat, on a acquis la superiorite du
feu.

Telles sont, en resume, les considerations que la commission

a lait valoir en faveur de la transformation des methodes
d'instruction du tir. Avant d'exposer les nouveaux programmes
il esl necessaire, au point de vue cle la clarte de l'exposition,
de placer ici la description des nouvelles cibles. (Planche VI.)

Les cibles de l'infanterie.

L'infanterie emploie onze cibles differentes; elles se divisent
en deux categories : des cibles d'öcole au nombre de quatre
et cles cibles de campagne au nombre de sept. Les premieres
servent au tir d'öcole proprement dil, les autres au tir
d'application'. Pour eviter la confusion qui aurait pu s'etablir avec
les anciennes cibles, les nouvelles sont dösignees par cles

lettres (A ii K) et par un nom ; on ränge sous la lettre K les deux
cibles representant un but d'artillerie. Les planches donnent
le dessin et les dimensions des cibles.

Ctbles d'ecole.

A. Cible d cercles (fig. I). — Les dimensions de cette cible sont
180/180 cm. ; le fond est eu papier blanc; le centre est oecupe
par un visuel noir de 00 cm. de diametre ä l'interieur duquel
est un carton de 40 cm. de diametre, indique par un traitblanc.
Le visuel est entoure de deux cercles, l'un de 100 et l'au
Ire de 150 cm. de diametre. La surface totale de la cible est
de 324 dm2, mais seuls les coups qui touchent ä l'interieur du
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cercle de 150 cm. comptent ; la surface de celte partie de la
cible est cle 177 clm2.

Cetle cible remplace la cible 1 ' au sujet de laquelle il s,'elevait

depuis longtemps dans les cercles cle tireurs des plaintes
justiliees.

Sa bigarrure empöchait cle bien viser et rendait le tir cenlre

difficile; ä 100 m., eile pouvait möme l'empöcher eompletement.

Or, le tir contre la cible I n'a pas d'autre but quo
d'habituer au coup centre et le tir mililaire seul ne peut pas
donner cette habilude et la rendre durable si le tir dans les

societes civiles nc lui vient en aide. C'est pourquoi il faut
utiliser dans le tir militaire les moyens dont les tireurs ont constate

la valeur en dehors du service.
Actuellement, on emploie partout une cible blanche ayant

ä son centre un visuel noir de 00 cm. cle diametre pourle tir
ä 300 m. et de 70 cm. de diameire pour le tir ä 100 m. Cello
cible, sur laquelle rien ne distrait l'attention, offre les
meilleures condilions pour bien viscr. Les dimensions adoptees

pour le visuel reposent sur l'experience. Une cible mililaire
ne peut avoir quo le möme visuel pour le tir ä 300 et pour le

tir ä 400 m. Le visuel de 50 cm. de la cible I esl Irop petit
ef les essais faits par la commission ont demontre qu'un visuel
de 00 cm. est encore süffisant ä la distance de 400 m. Quant,
ä 300 m., on a mis la balle dans le noir, le coup peut ötre
qualifiö cc bon »; le tireur militaire, vraiment bon, mettra plus
de la moitie de ses coups dans ce'noir, le tireur de force

moyenne en mettra ä peu prös le quart.
Lue cible carree de 180 cm. de cöte n'est-elle pas hors de

proportion avec la precision des armes? Pour des commen-
eants, une grande cible seule convient alin que, par exemple,
voyant oü ont touche toutes leurs balles, ils apprennent ä

corriger leur tir. Aussi la cible proposee n'est-elle pas trop grande
pour satisfaire ä cette condition. Mais, d'autre pari, la commission

etait energiquement convaineue qu'il convenait de diminuer

le champ de la cible dans lequel les touches comptent,
au point cle vue cles conditions ä remplir; eile a donc admis que
seuls les louchös obtenus en dedans d'un cercle de 150 cm. de

diametre seraient valables.

1 Un carton noir cle ;iü cm. ayant ä son centre une mouche cle 23 cm.; autour du

carlon un anneau blanc (100 cm. de diameire); autour un anneau bleu (150 cm. cle

diametre), le cadre et les angles gris.
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Mais, entre le visuel noir de 60 cm. et le cercle de 150 cm.
de diametre, il fallait encore faire une division intermediaire;
la commission s'est prononcee pour un cercle de 100 cm. de

diametre. On y est dejä accoutuine, la cible 1 possedant aussi
le cercle de 1 m.

La commission a estime qu'il fallait encore suhdiviser le
visuel noir et eile a admis, ä l'interieur de celui-ci, le trace
d'un carton cle 40 cm. cle diameire; cela correspond assez
exaetement au carton adopte par les societes civiles de tir. La
cible A se trouve ainsi divisee en qualre partitious dans
lesquelles les touches sont comptes :

1- ä l'interieur de 40 cm.
3 » 00 ii
2 ii 100 »

I » 150 ii

li. Ciblc-busle d cercles ((ig. 2). — Dans un carre de 180 cm. de
cöle sunt inscrits deux cercles, Tun de 100, l'autre ile 70 cm.;
ä l'interieur de ce dernier on colle une figure de 45 cm. de

largeur et de 50 cm. de hauteur, touchant le bord superieur
du cercle et representant la tete et le haut du corps d'un
Lirailleur. La surface dans laquelle les touchös comptent est
de 79 dm -; le papier de la cible esl gris-brun clair.

Jusqu'ici, on passait directement du tir conlre la cible l au
tir contre les hüls de campagne, representes par des cihles-
silhouettes. La transition etait brusque et le saut grand. On a

pense qu'il fallait habituer d'abord les recrues ä viser sur des
buts representant des tirailleurs. Pour rendre la transition
moins brusque, on colle ces figures sur un fond de couleur
neutre.

La cible B, qui est une combinaison du cercle et de la figure,
a pour but d'amener le tireur ä centrer toujours son tir, tout
en visant sur une figure, moins visible que ne l'ölait le visuel
noir sur la cible blanche, les touches dans la figure ct dans son
voisinage immediat complant seuls, comme suit :

3 dans la figure ;

2 ä l'interieur du cercle de 70 cm., entourant la figure;
1 ä l'interieur du cercle de 100 ein.

En collant la figure contre la partie superieure du cercle et
en menageant au-dessous d'elle et des deux cötes des se^ments
oü les touches valent 2, on a aussi voulu systemaliquemenl
habituer l'liomme a lirer bas ou court.
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C. Ciblebasteä bandes (Hg. 3). — Le carte de 180 cm. de cötö esl

partage horizontalement en quatre bandes dont les trois
superieures ont chaeune 50 cm. et celle du bas 30 cm. Sur la bände
intermediaire de 50 cm. sont collees trois figures-buste a
10 cm. les unes des autres et des bords de la cible. Le papier
du fond est aussi gris-brun. La surface clans laquelle les
touches comptent est de 180 dm-.

II faut commencer de bonne heure ä enseigner au soldal
comment il doit tirer quand il fait partie de la subdivision;
cela fait partie cle l'instruction individuelle de l'homme. Comme
les buts sur lesquels on a ä tirer au combat sont habituellement

des lignes basses, il faut enseigner ä l'homme que devanl
une täche plus difficile il ne doit rien negliger et que, en
premiere ligne, il doit s'appliquer ä ce que les coups portent ä

une lionne hauteur. Pour lui enseigner cela, il faut lui donner
l'occasion cle tirer sur des buts formes de lignes horizontales
mais dont la hauteur totale permetle de faire subir au lir les
corrections necessaires. Ces buts doivent ötre formes de figures

collees les unes ä cöte des autres, separees par de petits
intervalles, et disposees de maniere ä ne pas detruire l'impression

d'unite que doit produire la cible. Sur nos cibles carrees,
on pourrait coller les unes ä cöte des autres, saus intervalles,
quatre figures de 45 cm. de largeur ou trois figures separees
par des intervalles de 10 cm. ("est cette derniere disposition
qui parait la plus convenable, la ligure du centre offrant un
point de mire naturel.

II faut apprecier les coups touchös sur cette cible exclusivement

d'apres leur valeur militaire. Los touches dans les ligures
ct dans les intervalles qui les separent ont la möme valeur.
Les coups touches dans la bände se trouvant immediatement
au-dessous des ligures ont aussi une valeur militaire, soit
parce qu'ils peuvent encore avoir agi comme ricochets, soit
parce qu'ils temoignent chez le tireur de toute absence de

cette tendance si dangereuse ä la guerre ä tirer Irop haut.
La cible-buste ä bandes doit servir au tir de precision eu

hauteur jusqu'ä 400 m. La valeur des louches est la
suivante :

2 clans la bände oü sont collees les ligures;
1 dans la bände immediatement au-dessous.

I). Cibles ä genou, ä bandes (Hg. !¦). — Elle est analogue äla pro-



F(evue militaire suisse

CIBLE A. Fiq.1

¦ - m
so

.100
L 150

180

Fig.11

©

CIBLE B

NOUVEAUX MODELES DE CIBLES

Fig. 2 CIBLE C. Fig. 3

r^J

IUI)

180

Fig.12

©

77

WH ;-x ¦>, .;-.

12%;a.3 V5 >---' 45

Fig.13

©
söfc

«H

©

CIBLE D. Fiq. 4

l l
-S

^*̂'7

CIBLES E.F.G.f"
Fig.5 Fig.S

/

tas « ü-0-» ^.:..'A°.i .45 aa&.

Fig. 14

V^ ^£

Fig.15

IT

¦•«•
Fig. 7

-45--

Fiq.8r
Fig 16

PI. V!

CIBLE J.
CIBLE K. Fig.10aFig. 9

¦

Mfr*«¦¦ls-»

rrr L.
<--4IO

r

737

CIBLE K. Fig. 10 b

¦•1'i»-

I

WA. t-M^imn?.'; ¦?/ /7/s, Lausanne.-



l'enseignement du tir 257

cedente; dans un carre de memes dimensions on trace
horizontalement trois bandes ayant les hauteurs suivantes : celle
du haut 20 cm., celle du milieu 100 cm., celle du bas 00 cm.
Sur la bände du milieu on a colle trois figures ayant la hauteur

de la bände et representant le tirailleur ä genou; papier
de fond gris-brun; surface cles touches valables : 288 dm2.

Aux grandes distances et clans les tirs rapides, la cible-buste
ä bandes ne convient pas pour des recrues; la cible ä genou,
ä bandes, est donc destinee aux tirs ä 500 m. et au feu de
magasin. A la verite, on tire le feu de magasin ä 200 m. et, ä

cette distance, la cible-buste ä bandes serait aussi parfaitement

appropriee. Toutefois, c'est precisement au feu de magasin

qu'on remarque la tendance si nefaste ä viser trop haut;
la cible ä bandes, ä genou, presente aussi l'avantage cle donner
le point de mire naturel: cc viser au pied du but » et amene
ainsi un bon groupement des touches. La bände etroite de
20 cm. au-dessus des ligures est destinee ä permettre la cor-
rection des coups trop haut.

La valeur des touches est :

2 dans la bände des ligures;
l dans la bände inferieure.

La grandeur cles ligures collees sur les cibles ß, C et D a

ele calculee de maniere ä donner le plus exaetement qu'il est
possible la surface de la partie de l'homme qu'elles representent.

ün les a coiffees de la casquette et non du kepi, parce que
cette derniere coiffure augmentait la surface et que l'execution
des cibles ötail plus facile en casquette.

Cibles de campagne.

11 acte unanimement reconnu par les membres de la
commission que les cibles-silhouetfes d'infanlerie (cibles V, VI et
VII) sont anormales en grandeur et en forme. Elles ne
representent ni la hauteur, ni la surface des hommes qu'elles
doivent figurer. Ainsi, un tirailleur ä genou et visant, a une hauteur

de 100 cm. au moins, presente une largeur cle 45 cm. et
couvre une surface de 40 dm4 : tandis que la cible VI qui repre-
senlait le lirailleur ä genou mesurait 90 cm. de haut, 50 cm.
de large et une surface de 35 dm". II a donc ete decide cle

mettre ces buts de campagne (fig. 5 ä 8) d'accord avec les
surfaces apparentes des tirailleurs qu'elles figurent.

II manquait aussi dans la serie cle cibles un but de loutes
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petites dimensions, comme il s'en presentera tres frequemment
en guerre ; tel un but representant la töte du tirailleur, couvert
dans le lerrain. Toutefois ä la töte, il a paru necessaire d'ajouter

la ligne des öpaules. En consequence, on a adoplö qualre
cibles de campagne (fig. 5 ä 8) representant des buts
d'infanterie et ayant les dimensions suivantes :

Hauleur

E, mannequin-debout 105 cm.
E, mannequin ä genou 100 »

G, mannequin-busle 50 »

11, mannequin-löle 33 » 45 » 10 »

La cible de campagne .1 (fig. 9) represente le contour d'un
cavalier; ses dimensions sont de 240 cm. de hauteur et 80 cm.
ä sa plus grande largeur.

Surlout en vue d'assurer la soliditö du matöriel, le contour
des cibles d'infanterie est fait, autant que possible, de lignes
droites. Pour le möme motif, on a supprimö ä la cible
representant le cavalier, lebras etendu et les pointes des pieds.

II y a entin deux cibles de campagne K.(tig. 10aetö) comme
butsd'artillerie; elles representent, vues de devant, les silhouet-
les, l'une d'un canon, l'autre d'un avant-train.

Toules ces cibles sont faites en carlon ou en bois ; elles ne
sont recouvertes d'aucun dessin, leur surface est uniformement
d'une couleur neutre gris brun ou gris-bleuätre.

II fallait aussi imaginer une maniöre simple et pratique
d'indiquer les touches et leur valeur, ä distance, sur ces diverses

cibles. On s'est arrete au procede suivanl: Deux palettes'
seulement sonl necessaires; l'une est peinte, d'un cöte rouge
avec une bände blanche, de l'autre cöte blanc; l'aulre palette
est orange d'un cöte, noir de l'autre. Pour simplifier la marque,
on a admis que la meme couleur indique toujours la möme
valeur, comme suit ;

bouge et blanc — 4

Blanc 3

Orange rz 2
Noir" - 1

Les coups touches dans les parties de la cible ot't ils ne

comptent que pour le reglage du tir, sont montres au moyen
de la palelte rouge et blaue. Les coups manques sont fouettes

1 La palelte est un disque en carlon de 10 cm. cle diameire, fixe au boul d'un
manche.
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egalement au moyen de la palette rouge et blanc. Sur les
cibles de campagne tous les touches sont indiques au moyen
de la palette orange.

Ciiu.es tombantes.

Les cibles tombantes sont ainsi dösignees parce qu'elles sont
eonstruites cle teile facon que quand elles sont touchees par
une balle elles tombent, comme un soldat frappe au combal.

L'idee premiere de ces cibles est due ä un officier francais,
le capitaine Jouinot qui a propose le premier appareil destine

ä realiser la chute de la cible. La commission a essaye
differenles modifications de cet appareil ; d'autres variantes
ont aussi ete proposöes. Toules ces dispositions reposent sur
l'exislence d'un marteau fixe sur pivot et dont la töte, le marteau

etant horizontal, repose legerement sur un arröt ; au
moment ou la cible est touchöe par la balle, l'ebranlement
produit suffit ä faire tomber le marteau qui declanche l'appareil

qui maintenait la cible verticale; celle-ci s'abat alors sur
le terrain.

La commission ne recommande aucun modele; les essais

qui se feront pendant l'annöe etabliront quel appareil repond
le mieux aux conditions.

Les cibles tombantes sont destinees aux tirs d'application et

aux tirs de combat; elles sont le moyen de rendre sensible
Feilet, obtenu par le feu (röglage ou superiorite). Par le moyen
de ces cibles seulement, l'officier commandant une subdivision
et qui, dans un exercice de lir, a recu la täche de regier son
tir ä une distance inconnue, pourra se rendre compte, en

voyant regulierement tomber les cibles, du moment ou son
tir est regle. De möme, l'officier qui doit aneanlir son
adversaire ne pourra reconnaitre que par la chute d'un certain

nombre de cibles s'il a accompli sa täche. Qu'impor-
terait, en effet, de percer dix fois le möme homme, si les
autres combattants ne sont pas mis hors de combat.

(A suivre.) N.


	Les nouvelles méthodes d'enseignement du tir de l'infanterie

